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GROUP 4 HERBICIDE 

FRONT PAR 

III® 

TURF HERBICIDE 
SOLUTION 

 
COMMERCIAL 

 

CAUTION  POISON 

  

 

KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN 
READ THE LABEL AND ATTACHED BOOKLET BEFORE USING 

 
GUARANTEE: 
Mecoprop-P, present as dimethylamine salt ..................100 g a.e./L 
2,4-D, present as dimethylamine salt ............................190 g a.e./L 
Dicamba, present as dimethylamine salt .........................18 g a.e./L 

 
REGISTRATION NO. 27884 PEST CONTROL PRODUCTS ACT 

 
IN CASE OF SPILLS, POISONING OR FIRE TELEPHONE 
EMERGENCY RESPONSE NUMBER 
1–800–561–8273 (24 HOURS A DAY) 

 
LOVELAND PRODUCTS CANADA INC. 
789 Donnybrook Drive 
Dorchester, Ontario N0L 1G5 
1-800-265-4624 

 
NET CONTENTS: 1-1,025L 
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PRECAUTIONS 
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN. 
Avoid contact with skin, eyes and clothing. Do not inhale fumes. Avoid breathing 
spray mist. 

 
DO NOT APPLY BY AIR. 

 
PROTECTIVE CLOTHING AND EQUIPMENT 

 HANDLING THE CONCENTRATE (MIXING AND LOADING): Wear coveralls 
over a long–sleeved shirt, long pants, chemical–resistant gloves, socks and 
shoes, and protective eye wear (face shield or safety glasses). Rinse gloves 
before removal. Coveralls should also be worn when open pouring from 
containers. 

 
 HANDLING THE DILUTE SPRAY SOLUTION (DURING APPLICATION OR 

REPAIRING OR CLEANING EQUIPMENT): Wear coveralls over a long–
sleeved shirt, long pants, chemical–resistant gloves, socks and shoes. Rinse 
gloves before removal. Gloves are not required during application when 
applicator is in an enclosed tractor. 

 
OPERATOR USE PRECAUTIONS: 
• Wear freshly laundered clothing and clean protective equipment daily. 
• Rinse gloves before removal. 
• Wash hands before eating, drinking, using tobacco or using the toilet. 
• If herbicide penetrates clothing, remove immediately; then wash thoroughly and put 
on clean clothing. Throw away clothing and other absorbent materials that have been 
drenched or heavily contaminated with this product’s concentrate. 
• After using this product, remove clothing and launder separately, and promptly and 
thoroughly wash hands and exposed skin with soap and water. Follow manufacturer’s 
instructions for cleaning personal protective clothing and equipment. If no such 
instructions for washables are provided, use detergent and hot water. Keep and wash 
personal protective equipment separate from household laundry. 
• After work, remove all clothing and shower using soap and water. 

 
MIXING: Shake this product well before using. Half fill the spray tank with clean 
water. Add the required amount of product and agitate thoroughly. Fill tank with clean 
water and agitate well before use. NOTE: If spray solution has been left standing, 
agitate thoroughly before use. 
 

TRANSFER SYSTEM FOR CONTAINERS LARGER THAN 20 L: Use a transfer 
system that avoids open pouring when transferring the liquid concentrate from such 
containers into the spray tank. 

 
USE PRECAUTIONS 
Avoid spray drift to any desirable vegetation NOT listed on this label as damage may 
occur. Avoid contamination of ponds, streams, rivers and other water sources. 
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Do not spray during periods of high winds when spray is likely to drift. Coarse sprays 
are less likely to drift. 
Do not spray during periods of high temperatures when crops may be under stress as 
damage to the crop may occur. 

 
ENVIRONMENTAL HAZARDS 

 
Toxic to small wild mammals, birds, aquatic organisms and non-target terrestrial 
plants. TOXIC to broadleaf terrestrial plants. Observe buffer zones specified under 
DIRECTIONS FOR USE. 

 
This product will harm other broadleaved plants in the vicinity of the treatment area. 
If applying this product using a handheld sprayer, do not directly spray or allow the 
spray to drift onto ornamentals or gardens. 
Do not spray exposed roots of trees or ornamentals. 

 
LEACHING: The use of this chemical may result in contamination of groundwater 
particularly in areas where soils are permeable (e.g., sandy soil) and/or the depth to 
the water table is shallow. 

 
RUN-OFF: To reduce runoff from treated areas into aquatic habitats, avoid 
application to areas with a moderate to steep slope, compacted soil or clay. 

 
Avoid application of this product when heavy rain is forecast. 

 
Contamination of aquatic areas as a result of runoff may be reduced by including a 
strip of untreated vegetation between the treated area and the edge of the water 
body. 

 
To prevent runoff, DO NOT apply to driveways, sidewalks or any other hard surfaces. 
Do not irrigate within 24 hours after application. 

 
FIRST AID 
If swallowed: Call a poison control centre or doctor immediately for treatment advice. 
Have person sip a glass of water if able to swallow. Do not induce vomiting unless told 
to do so by a poison control centre or doctor. Do not give anything by mouth to an 
unconscious person. 

 
If on skin or clothing: Take off contaminated clothing. Rinse skin immediately with 
plenty of water for 15–20 minutes. Call a poison control centre or doctor for treatment 
advice. 

 
If in eyes: Hold eye open and rinse slowly and gently with water for 15–20  
minutes. Remove contact lenses, if present, after the first 5 minutes, then 
continue rinsing eye. Call a poison control centre or doctor for treatment 
advice. 
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If inhaled: Move person to fresh air. If person is not breathing, call 911 or an 
ambulance, then give artificial respiration, preferably by mouth-to-mouth, if possible. 
Call a poison control centre or doctor for further treatment advice. 

 
Take container, label or product name and Pest Control Product Registration Number 
with you when seeking medical attention. 

 
TOXICOLOGICAL INFORMATION 
This product may cause severe irritation to the eyes, and irritation to the skin and 
mucous membranes. Symptoms of overexposure to this product may include 
coughing, burning, dizziness or temporary loss of muscle coordination, muscle 
weakness, loss of appetite, weight loss, vomiting, decreased heart rate, shortness of 
breath, excitement, tenseness, depression, incontinence, cyanosis, muscle spasms, 
exhaustion and loss of voice. Other possible effects of overexposure include fatigue, 
muscle weakness or nausea. Treat symptomatically. 

 
STORAGE: Store container tightly closed and away from seeds, feeds, fertilizer, 
plants and foodstuffs. Protect from freezing. Product exposed to subfreezing 
temperatures should be warmed to 5°C and mixed thoroughly before using. 
Insecticides and fungicides should be segregated from herbicides so as to prevent 
the possibility of cross–contamination. SHAKE WELL BEFORE USING. 

 
DISPOSAL 

 
RETURNABLE CONTAINERS: Do not reuse this container for any purpose. For 
disposal, this container may be returned to the point of purchase (distributor/dealer). 

 
REFILLABLE CONTAINERS: For disposal, this container may be returned to the point 
of purchase (distributor/dealer). It must be refilled by the distributor/dealer with the 
same product. Do not reuse this container for any other purpose. 

 

NON-RETURNABLE, NON-REFILLABLE CONTAINERS: 
1. Triple- or pressure-rinse the empty container. Add the rinsings to the spray 
mixture in the tank. 
2. Follow provincial instructions for any required additional cleaning of the 
container prior to its disposal. 
3. Make the empty container unsuitable for further use. 
4. Dispose of the container in accordance with provincial requirements. 

 
UNUSED, UNWANTED PRODUCT: 
For information on the disposal of unused, unwanted product, contact the 
manufacturer or the provincial regulatory agency. Contact the manufacturer and the 
provincial regulatory agency in case of a spill, and for clean-up of spills. 

 
NOTICE TO USER 
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This pest control product is to be used only in accordance with the directions on the 
label. It is an offence under the PEST CONTROL PRODUCTS ACT to use this 
product in a way that is inconsistent with the directions on the label. The user 
assumes the risk to persons or property that arises from any such use of this product. 
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DATAPAK 

PAR III® 

TURF HERBICIDE 
SOLUTION 

 
COMMERCIAL 

 

CAUTION  POISON 

KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN 
READ THE LABEL AND ATTACHED BOOKLET BEFORE USING 

 
GUARANTEE: 
Mecoprop-P, present as dimethylamine salt ..................100 g a.e./L 
2,4-D, present as dimethylamine salt ............................190 g a.e./L 
Dicamba, present as dimethylamine salt .........................18 g a.e./L 

REGISTRATION NO. 27884 PEST CONTROL PRODUCTS ACT 

IN CASE OF EMERGENCY DUE TO A MAJOR SPILL, 
FIRE OR POISONING INVOLVING THIS PRODUCT CALL 
DAY OR NIGHT, 1-800-561-8273 

 

LOVELAND PRODUCTS CANADA INC. 
789 Donnybrook Drive 
Dorchester, Ontario N0L 1G5 
1-800-265-4624 

 
 
NET CONTENTS: 1-1025L 

GROUP 4 HERBICIDE 
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PRECAUTIONS 
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN. 
Avoid contact with skin, eyes and clothing. Do not inhale fumes. Avoid breathing 
spray mist. 

 
DO NOT APPLY BY AIR. 

 
PROTECTIVE CLOTHING AND EQUIPMENT 

 HANDLING THE CONCENTRATE (MIXING AND LOADING): Wear coveralls 
over a long–sleeved shirt, long pants, chemical–resistant gloves, socks and 
shoes, and protective eye wear (face shield or safety glasses). Rinse gloves 
before removal. Coveralls should also be worn when open pouring from 
containers. 

 
 HANDLING THE DILUTE SPRAY SOLUTION (DURING APPLICATION OR 

REPAIRING OR CLEANING EQUIPMENT): Wear coveralls over a long–
sleeved shirt, long pants, chemical–resistant gloves, socks and shoes. Rinse 
gloves before removal. Gloves are not required during application when 
applicator is in an enclosed tractor. 

 
OPERATOR USE PRECAUTIONS: 
• Wear freshly laundered clothing and clean protective equipment daily. 
• Rinse gloves before removal. 
• Wash hands before eating, drinking, using tobacco or using the toilet. 
• If herbicide penetrates clothing, remove immediately; then wash thoroughly and put 
on clean clothing. Throw away clothing and other absorbent materials that have been 
drenched or heavily contaminated with this product’s concentrate. 
• After using this product, remove clothing and launder separately, and promptly and 
thoroughly wash hands and exposed skin with soap and water. Follow manufacturer’s 
instructions for cleaning personal protective clothing and equipment. If no such 
instructions for washables are provided, use detergent and hot water. Keep and wash 
personal protective equipment separate from household laundry. 
• After work, remove all clothing and shower using soap and water. 

 
MIXING: Shake this product well before using. Half fill the spray tank with clean 
water. Add the required amount of product and agitate thoroughly. Fill tank with clean 
water and agitate well before use. NOTE: If spray solution has been left standing, 
agitate thoroughly before use. 

 

TRANSFER SYSTEM FOR CONTAINERS LARGER THAN 20 L: Use a transfer 
system that avoids open pouring when transferring the liquid concentrate from such 
containers into the spray tank. 

 
USE PRECAUTIONS 
Avoid spray drift to any desirable vegetation NOT listed on this label as damage may 
occur. Avoid contamination of ponds, streams, rivers and other water sources. 
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Do not spray during periods of high winds when spray is likely to drift. Coarse sprays 
are less likely to drift. 
Do not spray during periods of high temperatures when crops may be under stress as 
damage to the crop may occur. 

 
RESISTANCE MANAGEMENT RECOMMENDATIONS 
For resistance management, PAR III Turf Herbicide is a Group 4 herbicide. Any 
weed population may contain or develop plants naturally resistant to PAR III Turf 
Herbicide and other Group 4 herbicides. The resistant biotypes may dominate the 
weed population if these herbicides are used repeatedly in the same field. 
Other resistance mechanisms that are not linked to site of action, but specific for 
individual chemicals, such as enhanced metabolism, may also exist. 
Appropriate resistance-management strategies should be followed. 

 
To delay herbicide resistance: 

 Where possible, rotate the use of PAR III Turf Herbicide or other Group 4 
herbicides with different herbicide groups that control the same weeds in a 
field. 

 Use tank mixtures with herbicides from a different group when such use is 
permitted. 

 Herbicide use should be based on an IPM program that includes scouting, 
historical information related to herbicide use and crop rotation, and considers 
tillage, cultural, biological and other chemical control practices. 

 Monitor treated weed populations for resistance development. 
 Prevent movement of resistant weed seeds to other fields by cleaning 

harvesting and tillage equipment and planting clean seed. 
 Contact your local extension specialist or certified crop advisors for any 

additional pesticide resistance-management and/or integrated weed- 
management recommendations for specific crops and weed biotypes. 

 For further information or to report suspected resistance, contact 
Technical Service at 1-800-265-4624 or at www.uap.ca. 

 
SPRAYER: Clean all spray equipment thoroughly before use. Select nozzle tips to 
apply the recommended volume per hectare. Higher water volumes will reduce the 
risk of crop injury. Calibrate the sprayer and adjust the boom height to ensure uniform 
coverage. Nozzles must be in good condition and spraying the same volume. Flat fan 
nozzle tips are recommended. 

 
CLEANING OF SPRAYER: Thoroughly clean the herbicide sprayer before applying 
any other chemical on crops which may be damaged (see USE PRECAUTIONS). 
Wash the outside of the sprayer and drain the tank completely. Remove and clean 
filters, screens and nozzle tips separately. Fill the sprayer tank with water. With the 
agitator running flush out the lines and boom, then drain. Fill the sprayer with clean 
water and use TANK and EQUIPMENT CLEANER or for each 100 L add 1 L 
household ammonia. Operate the pump and agitator for 15 minutes. If possible, let 
the solution remain in the tank and hoses overnight, recirculating and drain each time. 
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DO NOT contaminate irrigation or drinking water when cleaning the sprayer. 

 
TIMING: For best results spray when WEEDS ARE YOUNG AND ACTIVELY 
GROWING. Apply in good growing conditions. 

 
SPOT TREATMENT: For knapsack application of PAR III Turf Herbicide for spot 
treatment of weeds such as thistles, mix 200 mL of product in 10 L of water. Wet all 
foliage thoroughly. 

 
DIRECTIONS FOR USE 
PAR III Turf Herbicide is specially formulated for hard–to–kill weeds in turf (parks, 
lawns, golf courses, etc.). Contains amines of Mecoprop-P, 2,4–D and Dicamba. 
Controls dandelions, plantain, chickweed, clover, bedstraw, black medick (yellow 
clover), heal–all, ground ivy (creeping Charlie), knotweed (ironweed), ragweed, 
shepherd’s purse, English daisy, poison ivy, orange hawkweed (devil’s paint brush), 
buttercup. 

 
This product is only effective when applied to the leaves of actively growing weeds. 
This product does not prevent new weeds - apply only when weeds are present. This 
product works best when applied to the leaves of actively growing weeds. This product 
is designed for target treatment of weedy areas of lawns. 

 
If weed populations do not warrant a broadcast application (e.g., entire lawn), consider 
spot treatments that target only weedy areas. 

 
DO NOT apply by air. 
As this product is not registered for the control of pests in aquatic systems. DO NOT 
use to control aquatic pests. 
DO NOT contaminate irrigation/drinking water supplies or aquatic habitats by cleaning 
of equipment or disposal of wastes. 
DO NOT apply to the exposed roots of trees and ornamentals. This product may injure 
desirable ornamentals and vegetables. 
 
Field Sprayer Application: DO NOT apply during periods of dead calm. Avoid 
application of this product when winds are gusty. DO NOT apply with spray 
droplets smaller than the American Society of Agricultural Engineers (ASAE) 
coarse classification. Boom height must be 60 cm or less above the crop or 
ground. 

 
BUFFER ZONES TO PROTECT SENSITIVE AQUATIC AND 
TERRESTRIAL HABITAT 

 
Use of the following spray methods or equipment DO NOT require a buffer 
zone: hand-held or backpack sprayer and spot treatment. 
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The buffer zones specified in the tables below are required between the point 
of direct application and the closest downwind edge of sensitive terrestrial 
habitats (such as grasslands, forested areas, shelter belts, woodlots, 
hedgerows, riparian areas and shrublands), sensitive freshwater habitats 
(such as lakes, rivers, sloughs, ponds, prairie potholes, creeks, marshes, 
streams, reservoirs and wetlands) and estuarine/marine habitats. 

 
Seasonal water bodies require buffer zones if there is water in them during 
application. Water bodies which do not fill on an annual basis need not be 
buffered. 

 
Method of 

Application 
Crop Buffer Zones (metres) Required for the Protection of:

  Freshwater Habitat 
of Depths:

Estuarine/Marine 
Habitats of Depths: 

Terrestrial 
Habitat

Less 
than 1 m 

Greater
than 1 m 

Less than 1
m 

Greater 
than 1 m 

 

Field 
Sprayer* 

Golf courses, turf 1 1   2 1 10 

* For field sprayer application, buffer zones can be reduced with the use of drift reducing 
spray shields. When using a spray boom fitted with a full shield (shroud, curtain) that 
extends to the crop canopy, the labeled buffer zone can be reduced by 70%. When 
using a spray boom where individual nozzles are fitted with cone-shaped shields that 
are no more than 30 cm above the crop canopy, the labeled buffer zone can be 
reduced by 30%. 

 
For tank mixes, consult the labels of the tank-mix partners and observe the largest (most 
restrictive) buffer zone of the products involved in the tank mixture and apply using the 
coarsest spray (ASAE) category indicated on the labels for those tank mix partners.. 

 
TURF (Other than bent grass): 
Apply Par III Turf Herbicide at the rate of 5.5 L in 300 L of water per hectare 
(55 mL in 3 L of water per 100 M2) for adequate coverage. Apply by ground 
application.  DO NOT APPLY BY AIR. Use sufficient water for even 
distribution. Spray at low pressures (200–275 kPa) when the weeds are 
actively growing. 
Maximum kill of weeds will be obtained from spring or early fall application 
when weeds are actively growing. Avoid applying during long excessively dry 
or hot periods unless adequate irrigation is available. Do not irrigate within 24 
hours of application. Do not apply to newly seeded turf until after the second 
or third mowing. Grass seed can be safely sown 1–2 weeks after application 
at recommended rate. 

 
BENT GRASS TURF: 
In closely mowed bent grass (putting and bowling greens, etc.) apply Par III Turf 
Herbicide at a maximum rate of 30 mL per 100 m2 preferably in May, or mid– August 
through September. Slight turf yellowing will disappear after about one week. 
NOTE: Care should be taken to avoid overdosing bent grasses. Large volumes of 
spray water (ie 30 mL in 20 L water per 100 M2) will aid in obtaining uniform 
coverage. If hand–type sprayers are used it is preferable to use a single nozzle 
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sprayer rather than a multiple nozzle boom as sideways application with a boom 
where the spray from more than one nozzle is allowed to fall on the same area will 
result in heavy local over application and subsequent turf discoloration or injury. 
 
Avoid mowing for several days before and after treatment. Do not spray within 24 
hours of rainfall or during hot, dry periods. Use caution when spraying near sensitive, 
desirable vegetation as contact with spray drift will cause damage. 

 
FERTILIZER TANK MIX: 
For use only on sod that is grown on sod farms and harvested for transplant. PAR III 
Turf Herbicide is compatible with liquid fertilizers such as Green with Envy. The 
minimum recommended total volume for ground application is 4-8 L water/m2. 
As part of a sustainable weed management program, this tank mix should only 
be used when weed infestation and turf quality require an application of herbicide and 
fertilizer over the entire surface and the application timing of both coincide. 

 
MAXIMUM APPLICATION FREQUENCY TO TURF: For good turf/lawn management, 
normally two applications per year per treatment site are 
adequate. DO NOT apply more than two broadcast applications per season. This 
does not include spot treatments. 

 
RE–ENTRY INTERVAL FOR TURF: Do not allow people (other than applicator) or 
pets on treatment area during application. Do not enter treated areas until spray has 
thoroughly dried. 

 
Do not apply more than twice per year. This does not include spot treatments. 

 
ENVIRONMENTAL HAZARDS 

Toxic to small wild mammals, birds, aquatic organisms and non-target terrestrial plants. 
TOXIC to broadleaf terrestrial plants. Observe buffer zones specified under 
DIRECTIONS FOR USE. 
 
This product will harm other broadleaved plants in the vicinity of the treatment area. 
If applying this product using a handheld sprayer, do not directly spray or allow the 
spray to drift onto ornamentals or gardens. 
Do not spray exposed roots of trees and ornamentals. 

 
LEACHING: The use of this chemical may result in contamination of groundwater 
particularly in areas where soils are permeable (e.g. sandy soil) and/or the depth to 
the water table is shallow. 

 
RUN-OFF: To reduce runoff from treated areas into aquatic habitats, avoid 
application to areas with a moderate to steep slope, compacted soil or clay 
Avoid application of this product when heavy rain is forecast. 

 
Potential for contamination of aquatic areas as a result of runoff may be reduced by 
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including a strip of untreated vegetation between the treated area and the edge of the 
water body. 

 
To prevent runoff, DO NOT apply to driveways, sidewalks or any other hard surfaces. 
Do not irrigate within 24 hours after application. 
 
FIRST AID 
If swallowed: Call a poison control centre or doctor immediately for treatment advice. 
Have person sip a glass of water if able to swallow. Do not induce vomiting unless 
told to do so by a poison control centre or doctor. Do not give anything by mouth to an 
unconscious person. 

 
If on skin or clothing: Take off contaminated clothing. Rinse skin immediately with 
plenty of water for 15–20 minutes. Call a poison control centre or doctor for treatment 
advice. 

 
If in eyes: Hold eye open and rinse slowly and gently with water for 15–20 
minutes. Remove contact lenses, if present, after the first 
5 minutes, then continue rinsing eye. Call a poison control centre or doctor for 
treatment advice. 

 
If inhaled: Move person to fresh air. If person is not breathing, call 911 or an 
ambulance, then give artificial respiration, preferably by mouth-to-mouth, if possible. 
Call a poison control centre or doctor for further treatment advice. 

 

Take container, label or product name and Pest Control Product Registration Number 
with you when seeking medical attention. 

 
TOXICOLOGICAL INFORMATION 
This product may cause severe irritation to the eyes, and irritation to the skin and 
mucous membranes. Symptoms of overexposure to this product may include 
coughing, burning, dizziness or temporary loss of muscle coordination, muscle 
weakness, loss of appetite, weight loss, vomiting, decreased heart rate, shortness of 
breath, excitement, tenseness, depression, incontinence, cyanosis, muscle spasms, 
exhaustion and loss of voice. Other possible effects of overexposure include fatigue, 
muscle weakness or nausea. Treat symptomatically. 

 
STORAGE: Store container tightly closed and away from seeds, feeds, fertilizer, 
plants and foodstuffs. Protect from freezing. Product exposed to subfreezing 
temperatures should be warmed to 5°C and mixed thoroughly before using. 
Insecticides and fungicides should be segregated from herbicides so as to prevent 
the possibility of cross–contamination. SHAKE WELL BEFORE USING. 

 
DISPOSAL 
RETURNABLE CONTAINERS: Do not reuse this container for any purpose. For 
disposal, this container may be returned to the point of purchase (distributor/dealer). 
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REFILLABLE CONTAINERS: For disposal, this container may be returned to the point 
of purchase (distributor/dealer). It must be refilled by the distributor/dealer with the 
same product. Do not reuse this container for any other purpose. 

 
NON-RETURNABLE, NON-REFILLABE CONTAINERS: 
1. Triple- or pressure-rinse the empty container. Add the rinsings to the spray 
mixture in the tank. 
2. Follow provincial instructions for any required additional cleaning of the 
container prior to its disposal. 
3. Make the empty container unsuitable for further use. 
4. Dispose of the container in accordance with provincial requirements. 

 
UNUSED, UNWANTED PRODUCT: 
For information on the disposal of unused, unwanted product, contact the 
manufacturer or the provincial regulatory agency. Contact the manufacturer and the 
provincial regulatory agency in case of a spill, and for clean-up of spills. 

 
NOTICE TO USER 
This pest control product is to be used only in accordance with the directions on the 
label. It is an offence under the PEST CONTROL PRODUCTS ACT to use this 
product in a way that is inconsistent with the directions on the label. The user 
assumes the risk to persons or property that arises from any such use of this product. 
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BASE 

PAR III® 

TURF HERBICIDE 
SOLUTION 

 
COMMERCIAL 

 

CAUTION  POISON 

KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN 
READ THE LABEL AND ATTACHED BOOKLET BEFORE USING 

 
GUARANTEE: 
Mecoprop-P, present as dimethylamine salt ..................100 g a.e./L 
2,4-D, present as dimethylamine salt ............................190 g a.e./L 
Dicamba, present as dimethylamine salt .........................18 g a.e./L 

 
REGISTRATION NO. 27884 PEST CONTROL PRODUCTS ACT 

 
IN CASE OF SPILLS, POISONING OR FIRE TELEPHONE 
EMERGENCY RESPONSE NUMBER 
1–800–561–8273 (24 HOURS A DAY) 

 
 
LOVELAND PRODUCTS CANADA INC. 
789 Donnybrook Drive 
Dorchester, Ontario N0L 1G5 
1-800-265-4624 

 
 
NET CONTENTS: 1-1025L 

GROUP 4 HERBICIDE 
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GROUPE 4 HERBICIDE 

FRONT 

PAR III® 

HERBICIDE POUR LE GAZON 
SOLUTION 

 
COMMERCIAL 

ATTENTION  POISON 

 

 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
LIRE L’ÉTIQUETTE ET LA BROCHURE CI–JOINTE AVANT 
L’EMPLOI 

 
GARANTIE : 
Mécoprop-P, présent sous forme de sel de diméthylamine…..100 g e.a./L 
2,4-D, présent sous forme de sel de diméthylamine.................190 g e.a./L 
Dicamba, présent sous forme de sel de diméthylamine.............18 g e.a./L 

 
N° D'HOMOLOGATION : 27884 
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 

 
EN CAS DE DÉVERSEMENT, D’INTOXICATION OU D’INCENDIE, 
COMPOSER LE NUMÉRO D’INTERVENTION 
D’URGENCE 1–800–561–8273 (24 HEURES SUR 24) 

 
LOVELAND PRODUCTS CANADA INC. 
789 Donnybrook Drive 
Dorchester, Ontario N0L 1G5 
1-800-265-4624 

 
CONTENU NET : 1-1 025 L 
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PRÉCAUTIONS 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. 
Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Ne pas inhaler les 
vapeurs. Éviter d’inhaler le brouillard de pulvérisation. 

NE PAS APPLIQUER DU HAUT DES AIRS. VÊTEMENTS ET 

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION : 
 MANUTENTION DU CONCENTRÉ (MÉLANGE ET CHARGEMENT) : Porter 

une combinaison de travail par-dessus une chemise à manches longues, un 
pantalon long, des gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes, 
des chaussures et un dispositif pour protéger les yeux (écran facial ou 
lunettes de protection). Rincer les gants avant de les enlever. Lorsqu’on 
verse le produit à système ouvert à partir de contenants, il faut porter une 
combinaison. 

 
 MANUTENTION DE LA SOLUTION À PULVÉRISER DILUÉE (LORS DE 

L’APPLICATION OU ENCORE DE LA RÉPARATION OU DU NETTOYAGE 
DU MATÉRIEL) : Porter une combinaison de travail par- dessus une chemise 
à manches longues, un pantalon long, des gants résistant aux produits 
chimiques, des chaussettes et des chaussures. Rincer les gants avant de les 
enlever. Les gants ne sont pas requis lors de l’application si l’opérateur se 
trouve à l’intérieur d’un tracteur fermé. 

 
PRÉCAUTIONS À PRENDRE PAR L’OPÉRATEUR : 
• Porter tous les jours des vêtements fraîchement lavés et un matériel protecteur 
propre. 
• Rincer les gants avant de les enlever. 
• Se laver les mains avant de manger, de boire, de fumer ou d’utiliser les 
toilettes. 
• Si l’herbicide pénètre dans un vêtement, enlever immédiatement ce dernier et se 
laver à fond; puis mettre un vêtement propre. Jeter tout vêtement ou autre élément 
absorbant qui a été imprégné ou fortement contaminé par le concentré du produit. 
• Après utilisation du produit, enlever les vêtements et les laver rapidement et 
séparément; immédiatement se laver à fond les mains et la peau exposée avec du 
savon et de l’eau. Suivre les instructions du fabricant pour le lavage des vêtements et 
du matériel protecteurs personnels. S’il n’y a pas d’instructions de ce type, utiliser du 
détergent et de l’eau chaude. Laver et conserver le matériel protecteur personnel 
séparément du linge de maison. 
• Après le travail, enlever tous les vêtements et prendre une douche avec du 
savon et de l'eau. 

 
MÉLANGE : Bien agiter le produit avant son emploi. Remplir la cuve du pulvérisateur 
à moitié avec de l’eau propre. Ajouter la quantité requise du produit et bien agiter. 
Remplir la cuve au complet avec de l’eau propre et bien agiter avant l’emploi. NOTA : 
Si on laisse la bouillie reposer, bien l’agiter avant son emploi. 
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SYSTÈME DE TRANSFERT POUR CONTENANTS DE PLUS DE 20 L: Utiliser un 
système de transfert qui évite de verser à système ouvert le concentré liquide lors du 
transvasement de ces contenants dans le réservoir de pulvérisation. 

 
PRÉCAUTIONS D’EMPLOI 
Éviter la dérive du produit sur les végétaux désirables qui NE figurent PAS sur la 
présente étiquette, car ils risquent de subir des dégâts. Éviter de contaminer les 
étangs, les ruisseaux, les rivières et les autres sources d’eau. 
Ne pas traiter par temps de grands vents, lorsque le produit risque de dériver. Les 
grosses gouttes risquent moins de dériver. 
Ne pas traiter les cultures par temps très chaud, lorsqu’elles risquent d’être 
stressées, car elles peuvent subir des dégâts. 

 
DANGERS ENVIRONNEMENTAUX 

 
Toxique pour les petits mammifères sauvages, les oiseaux, les organismes 
aquatiques et les végétaux terrestres non ciblés. TOXIQUE pour les végétaux 
terrestres à feuilles larges. Respecter les zones tampons prescrites sous la rubrique 
MODE D’EMPLOI. 

 
Ce produit causera des dommages aux plantes à feuilles larges à proximité de la 
zone traitée. Si le produit est appliqué à l’aide d’un pulvérisateur manuel, ne pas 
diriger le jet vers les plantes ornementales ou les jardins, ou laisser la dérive de 
pulvérisation atteindre de telles cultures. Ne pas asperger les racines nues des arbres 
ou des plantes ornementales. 

 
LESSIVAGE : L’utilisation de ce produit chimique pourrait entraîner la contamination 
des eaux souterraines, en particulier dans les zones où les sols sont perméables (p. 
ex. les sols sableux) et/ou où la nappe phréatique est peu profonde. 

 
RUISSELLEMENT : Afin de réduire le ruissellement des sites traités vers les habitats 
aquatiques, à partir des sites traités vers les habitats aquatiques, ne pas appliquer ce 
produit sur des terrains à pente modérée ou forte, sur un sol compact ou sur de l’argile. 

 
Ne pas appliquer ce produit si l’on prévoit de fortes pluies. 

 
La contamination des habitats aquatiques par le ruissellement peut être atténuée si 
l’on laisse une bande de végétation non traitée entre le site traité et la rive du plan 
d’eau concerné. 

 
Pour prévenir le ruissellement, NE PAS appliquer sur les allées, les trottoirs ou 
toute autre surface revêtue. Ne pas irriguer dans les 24 heures suivants l’application. 
 
PREMIERS SOINS 
En cas d’ingestion: Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement 
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pour obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d’eau à petites 
gorgées si la personne empoisonnée est capable d’avaler. Ne pas faire vomir à 
moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le 
médecin. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. 

 
En cas de contact avec la peau ou les vêtements: Enlever tous les vêtements 
contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. 
Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 
traitement. 

 
En cas de contact avec les yeux: Garder les paupières écartées et rincer doucement 
et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les 
lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’oeil. Appeler un 
centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 

 
En cas d’inhalation: Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne 
ne respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration 
artificielle, de préférence le bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre anti-
poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 

 
Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son 
numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir un aide médicale. 

 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
Ce produit peut causer une grave irritation des yeux, et une irritation de la peau 
et des muqueuses. La surexposition peut entraîner les symptômes suivants : une 
toux, une sensation de brûlure, des étourdissements ou une perte temporaire de 
coordination, une faiblesse musculaire, une perte d’appétit, une perte de poids, des 
vomissements, un ralentissement du rythme cardiaque, un souffle court, une 
excitation, une contraction des muscles, une dépression, une incontinence, une 
cyanose, des spasmes musculaires, un épuisement et une perte de voix. 
D’autres effets possibles de la surexposition sont la fatigue, la faiblesse musculaire et 
la nausée. Traiter selon les symptômes. 

 
ENTREPOSAGE: Tenir le récipient bien fermé et à l’écart des semences, des 
aliments pour animaux, des engrais, des plantes et des denrées alimentaires. 
Protéger contre le gel. Si le produit a été exposé à une température inférieure à 0°C, 
le réchauffer à 5°C et bien le mélanger avant son emploi. Pour éviter le risque de 
contamination croisée, séparer les insecticides et les fongicides des herbicides. BIEN 
AGITER AVANT L’EMPLOI. 

 
ÉLIMINATION 

 
CONTENANTS RÉUTILISABLES: Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. En 
vue de son élimination, ce contenant peut être retourné au point de vente (au 
distributeur ou au détaillant). 
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CONTENANTS À REMPLISSAGES MULTIPLES: En vue de son élimination, ce 
contenant peut être retourné au point de vente (au distributeur ou au détaillant). Il doit 
être rempli avec le même produit par le distributeur ou par le détaillant. Ne pas utiliser 
ce contenant à d’autres fins. 

 
CONTENANTS NON RÉUTILISABLES, NON DESTINÉS AUX REMPLISSAGES 
MULTIPLES: 
1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au 
mélange à pulvériser dans le réservoir 
2. Vérifier si un nettoyage supplémentaire du contenant avant son élimination est 
exigé en vertu de la réglementation provinciale. 
3. Rendre le contenant inutilisable. 
4. Éliminer le contenant conformément à la réglementation provinciale. 

 
PRODUITS NON UTILISÉS OU DONT ON VEUT SE DÉPARTIR : 
Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on 
veut se départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation 
provincial. S’adresser également à eux en cas de déversement ainsi que pour le 
nettoyage des déversements. 

 
AVIS À L’UTILISATEUR 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d'emploi qui 
figure sur la présente étiquette. L'emploi non conforme à ce mode d'emploi constitue 
une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. L'utilisateur assume les risques 
de blessures aux personnes ou de dommages aux biens que l'utilisation du produit 
peut entraîner. 
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DATAPAK 

PAR III® 

HERBICIDE POUR LE GAZON 
SOLUTION 

 
COMMERCIAL 

ATTENTION  POISON 

 
GROUPE 4 HERBICIDE 

 
  

 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
LIRE L’ÉTIQUETTE ET LA BROCHURE CI–JOINTE AVANT 
L’EMPLOI 

 
GARANTIE : 
Mécoprop-P, présent sous forme de sel de diméthylamine…..100 g e.a./L 
2,4-D, présent sous forme de sel de diméthylamine.................190 g e.a./L 
Dicamba, présent sous forme de sel de diméthylamine.............18 g e.a./L 

 
N° D'HOMOLOGATION : 27884 
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 

 
EN CAS D’URGENCE RÉSULTANT D’UN DÉVERSEMENT 
IMPORTANT, D’UN INCEDIE OU D’UNE INTOXICATION 
IMPLIQUANT CE PRODUIT, APPELEZ LE JOUR OU LA NUIT: 1- 
800-561-8273. 

 
LOVELAND PRODUCTS CANADA INC. 
789 Donnybrook Drive 
Dorchester, Ontario N0L 1G5 
1-800-265-4624 

 
 
 
CONTENU NET : 1-1,025 L 
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PRÉCAUTIONS 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. 
Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Ne pas inhaler les vapeurs. 
Éviter d’inhaler le brouillard de pulvérisation. 

NE PAS APPLIQUER DU HAUT DES AIRS. VÊTEMENTS ET 

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION : 
 MANUTENTION DU CONCENTRÉ (MÉLANGE ET CHARGEMENT) : 

Porter une combinaison de travail par-dessus une chemise à manches 
longues, un pantalon long, des gants résistant aux produits chimiques, des 
chaussettes, des chaussures et un dispositif pour protéger les yeux (écran 
facial ou lunettes de protection). Rincer les gants avant de les enlever. 
Lorsqu’on verse le produit à système ouvert à partir de contenants, il faut 
porter une combinaison. 

 
 MANUTENTION DE LA SOLUTION À PULVÉRISER DILUÉE (LORS DE 

L’APPLICATION OU ENCORE DE LA RÉPARATION OU DU NETTOYAGE 
DU MATÉRIEL) : Porter une combinaison de travail par- dessus une chemise 
à manches longues, un pantalon long, des gants résistant aux produits 
chimiques, des chaussettes et des chaussures. Rincer les gants avant de les 
enlever. Les gants ne sont pas requis lors de l’application si l’opérateur se 
trouve à l’intérieur d’un tracteur fermé. 

 
PRÉCAUTIONS À PRENDRE PAR L’OPÉRATEUR : 
• Porter tous les jours des vêtements fraîchement lavés et un matériel protecteur 
propre. 
• Rincer les gants avant de les enlever. 
• Se laver les mains avant de manger, de boire, de fumer ou d’utiliser les 
toilettes. 
• Si l’herbicide pénètre dans un vêtement, enlever immédiatement ce dernier et se 
laver à fond; puis mettre un vêtement propre. Jeter tout vêtement ou autre élément 
absorbant qui a été imprégné ou fortement contaminé par le concentré du produit. 
• Après utilisation du produit, enlever les vêtements et les laver rapidement et 
séparément; immédiatement se laver à fond les mains et la peau exposée avec du 
savon et de l’eau. Suivre les instructions du fabricant pour le lavage des vêtements et 
du matériel protecteurs personnels. S’il n’y a pas d’instructions de ce type, utiliser du 
détergent et de l’eau chaude. Laver et conserver le matériel protecteur personnel 
séparément du linge de maison. 
• Après le travail, enlever tous les vêtements et prendre une douche avec du 
savon et de l'eau. 

 
MÉLANGE : Bien agiter le produit avant son emploi. Remplir la cuve du pulvérisateur 
à moitié avec de l’eau propre. Ajouter la quantité requise du produit et bien agiter. 
Remplir la cuve au complet avec de l’eau propre et bien agiter avant l’emploi. NOTA : 
Si on laisse la bouillie reposer, bien l’agiter avant son emploi. 
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SYSTÈME DE TRANSFERT POUR CONTENANTS DE PLUS DE 20 L: Utiliser un 
système de transfert qui évite de verser à système ouvert le concentré liquide lors du 
transvasement de ces contenants dans le réservoir de pulvérisation. 

 
PRÉCAUTIONS D’EMPLOI 
Éviter la dérive du produit sur les végétaux désirables qui NE figurent PAS sur la 
présente étiquette, car ils risquent de subir des dégâts. Éviter de contaminer les 
étangs, les ruisseaux, les rivières et les autres sources d’eau. 
Ne pas traiter par temps de grands vents, lorsque le produit risque de dériver. Les 
grosses gouttes risquent moins de dériver. 
Ne pas traiter les cultures par temps très chaud, lorsqu’elles risquent d’être 
stressées, car elles peuvent subir des dégâts. 

 
RECOMMANDATIONS SUR LA GESTION DE LA RÉSISTANCE 
Gestion de la résistance à PAR III Herbicde pour le gazon, herbicide du groupe 
4. Toute population de mauvaises herbes peut renfermer ou former des plantes 
naturellement résistantes à PAR III Herbicide pour le gazon et à d’autres herbicides 
du groupe 4. Les biotypes résistants peuvent finir par prédominer au sein de la 
population si ces herbicides sont utilisés de façon répétée dans un même champ. Il 
peut exister d’autres mécanismes de résistance sans lien avec le site ou le mode 
d’action, mais qui sont spécifiques à des composés chimiques, comme un 
métabolisme accru. Il est recommandé de suivre des stratégies appropriées de 
gestion de la résistance. 

 
Pour retarder l’acquistion de la résistance aux herbicides : 

 Dans la mesure du possible, alterner le PAR III Herbicide pour le gazon ou 
les herbicides du même groupe 4 avec des herbicides appartenant à 
d’autres groupes et qui éliminent les mêmes mauvaises herbes au champ. 

 Utiliser des mélanges en cuve contenant des herbicides provenant d’un 
groupe différent, si cet emploi est permis. 

 Utiliser les herbicides dans le cadre d’un programme de lutte intégrée 
comprenant des inspections sur le terrain, des relevés d’utilisations antérieures 
de pesticides et de la rotation des cultures et faisant place à la possibilité 
d’intégrer des pratiques de labour ou des pratiques de lutte culturale, 
biologique et d’autres formes de lutte chimique. 

 Inspecter les populations de mauvaises herbes traitées pour y découvrir les 
signes de l’acquisition d’une résistance. 

 Empêcher la propagation à d’autres champs des mauvaises herbes 
résistantes en nettoyant le matériel de labour et de récolte et en utilisant des 
semences non contaminées. 

 Pour des cultures précises ou des biotypes de mauvaises herbes précis, 
s’adresser au spécialiste local des interventions sur le terrain ou à un 
conseiller agréé pour toute autre recommandation relative à la gestion de la 
résistance aux pesticides ou encore à la lutte intégrée contre les mauvaises 
herbes. 
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 Pour plus d’information ou pour signaler des cas possibles de résistance, 
s’adresser au Service technique au 800-265-4624 ou à www.uap.ca. 

 
PULVÉRISATEUR : Bien nettoyer le pulvérisateur avant son emploi. Choisir les 
pastilles qu’il faut pour appliquer le volume recommandé par hectare. Pour réduire le 
risque de dégâts aux cultures, augmenter le volume d’eau. Calibrer le pulvérisateur et 
régler la hauteur de la rampe de façon à uniformiser la couverture. Il faut que les 
buses soient en bon état et qu’elles pulvérisent toutes au même volume. Il est 
recommandé d’utiliser des pastilles à jet plat. 

 
NETTOYAGE DU PULVÉRISATEUR : Bien nettoyer le pulvérisateur avant 
d’appliquer un autre produit chimique sur des cultures pouvant subir des dégâts (voir 
PRÉCAUTIONS D’EMPLOI). Laver l’extérieur du pulvérisateur et vider complètement 
la cuve. Enlever les filtres, les tamis et les pastilles et les laver séparément. Remplir 
la cuve d’eau et mettre l’agitateur en marche. Rincer les tuyaux et la rampe, puis les 
purger. Remplir la cuve d’eau propre et y ajouter du nettoyant pour pulvérisateur et 
équipement ou de l’ammoniaque à usage ménager, à la dose de 1 L par 100 L d’eau. 
Faire marcher la pompe et l’agitateur pendant 15 minutes. Si possible, laisser la 
solution reposer dans la cuve et les tuyaux jusqu’au lendemain; ensuite, faire 
recirculer la solution et purger la cuve et les tuyaux. Lors du nettoyage du 
pulvérisateur, NE PAS contaminer l’eau d’irrigation ni l’eau potable. 

 
CHOIX DU MOMENT : Pour obtenir de meilleurs résultats, traiter lorsque les 
MAUVAISES HERBES sont JEUNES et EN PLEINE CROISSANCE et que les 
conditions sont favorables à leur croissance. 

 
TRAITEMENT LOCALISÉ : Pour un traitement localisé des mauvaises herbes comme 
les chardons avec un pulvérisateur à dos, incorporer 200 mL de produit à 10 L d’eau. 
Bien mouiller tout le feuillage. 

 
MODE D’EMPLOI 
 

PAR III Herbicide pour le gazon: Mis au point spécialement pour les mauvaises 
herbes difficiles à supprimer dans le gazon (pour les parcs, pelouses, terrains de golf, 
etc.). Contient des amines de Mécoprop-P, 2,4–D et Dicamba. Pour supprimer le 
pissenlit, le plantain, la stellaire moyenne, le trèfle, le gaillet gratteron, la lupuline (le 
trèfle jaune), la prunelle vulgaire, le lierre terrestre, la renouée (vernonie), l’herbe à 
poux, la bourse–à–pasteur, la pâquerette vivace, l’herbe à la puce, l’épervière 
orangée et la renoncule. 

 
Ce produit est efficace seulement lorsqu’il est appliqué sur les feuilles des mauvaises 
herbes en pleine croissance. Ce produit n’empêche pas la croissance des mauvaises 
herbes. Appliquer seulement en présence de plantes nuisibles. 
Ce produit est conçu pour le traitement des zones infestées de mauvaises herbes 
des pelouses. 
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Si la gravité du problème d’envahissement par les mauvaises herbes ne justifie pas 
un traitement généralisé (c’est-à-dire sur la pelouse entière), envisager le traitement 
localisé seulement dans les secteurs peuplés par les mauvaises herbes. 

 
NE PAS appliquer par voie aérienne. 
Puisque ce produit n’est pas homologué pour la lutte contre les organismes nuisibles 
dans les systèmes aquatiques. NE PAS l’utiliser pour lutter contre des organismes 
nuisibles en milieu aquatique. 
NE PAS contaminer les sources d’approvisionnement en eau potable et en eau 
d’irrigation ni les habitats aquatiques lors du nettoyage de l’équipement ou de 
l’élimination des déchets. 
NE PAS appliquer sur les racines exposées des arbres et des plantes ornementales. 
Ce produit peut endommager les plantes ornementales et les légumes. 

 
Application au moyen d’un pulvérisateur agricole. 
Pulvérisation de grandes cultures : NE PAS appliquer pendant les périodes de calme 
plat. Éviter l’application de ce produit lorsque les vents soufflent en rafales. NE PAS 
appliquer en gouttelettes de diamètre inférieur à celui des gouttelettes de taille 
grossière telle que définie dans la classification de l’American Society of Agricultural 
Engineers (ASAE). La rampe de pulvérisation doit être fixée à 60 cm ou moins du sol 
ou du couvert végétal. 

 
ZONES TAMPONS DESTINÉES À PROTÉGER LES HABITATS AQUATIQUES 
ET TERRESTRES SENSIBLES 

 
AUCUNE ZONE TAMPON N’EST REQUISE lorsque les méthodes et équipements 
de pulvérisation suivants sont employés : pulvérisateur manuel ou à dos et 
traitement localisé. 

 

Il est nécessaire que les zones tampons précisées dans le tableau ci-dessous 
séparent le point d’application directe du produit et la lisière de l’habitat 
sensible le plus proche, dans la direction du vent, qu’il s’agisse d’un habitat 
terrestre (tels que prairies, terres boisées, brise-vent, terres à bois, haies, 
pâturages, zones riveraines et terres arbustives), d’un habitat d’eau douce 
(tels que lacs, rivières, bourbiers, étangs, fondrières des Prairies, criques, 
marais, ruisseaux, réservoirs et milieux humides) ou d’un habitat estuarien ou 
marin. 
Les plans d’eau saisonniers doivent être protégés par une zone tampon s’ils 
contiennent de l’eau lors du traitement. Les plans d’eau qui se ne remplissent 
pas chaque année n’ont pas à être protégés par une zone tampon. 

 
Méthode 

d’application 
Culture Zones tampons (en mètres) nécessaires à la 

protection des : 
Habitats d’eau 
douce d’une 

profondeur de : 

Habitats 
estuariens ou 
marins d’une 

profondeur de : 

Habitats 
terrestres 
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Moins 
de 

1 m 

Plus de 
1 m 

Moins 
de 

1 m 

Plus 
de 
1 m 

Pulvérisateur 
agricole* 

Terrains de golf, gazon en 
plaques 

1 1   2 1 10 

* Dans le cas du pulvérisateur agricole, on peut réduire la zone tampon en utilisant des 
écrans protecteurs. Lorsqu’on utilise une rampe de pulvérisation munie d’un écran qui 
s’étend sur toute sa longueur et jusqu’au couvert végétal, la taille de la zone tampon est 
réduite de 70 %. Lorsqu’on utilise une rampe dont les buses sont munies d’écrans 
coniques fixés à moins de 30 cm au-dessus du couvert végétal, la taille de la zone 
tampon est réduite de 30 %. 

 
Lorsqu’on emploie un mélange en cuve, il faut prendre connaissance de l’étiquette des autres 
produits entrant dans le mélange, et respecter la zone tampon la plus vaste parmi celles 
exigées pour ces produits (restriction la plus sévère) et la catégorie de pulvérisation la plus 
grossière (ASAE) indiquée sur les étiquettes des produits d’association.. 

 
GAZON (autre que l’agrostide) : 
Appliquer Par III Herbicide pour le gazon à raison de 5,5 L par 300 L d’eau par 
hectare (55 mL par 3 L d’eau par 100 M2) pour bien couvrir la surface. Traiter 
par voie terrestre. NE PAS TRAITER PAR VOIE AÉRIENNE. Utiliser 
suffisamment d'eau pour assurer une distribution uniforme. Arroser en utilisant 
une pression basse (200-275 kPa) lorsque les mauvaises herbes sont en 
croissance active. 
Pour bénéficier d’une suppression maximale des mauvaises herbes, utiliser 
au printemps ou au début de l’automne alors qu’elles poussent activement. 
Éviter les traitements durant les longues périodes excessivement sèches ou 
chaudes, à moins d’avoir une irrigation suffisante. Ne pas irriguer moins de 
24 heures après l’application de cet herbicide. Ne pas l’appliquer sur un 
gazon récemment semé, avant qu’il ait été tondu deux ou trois fois. On peut 
semer une semence de graminée sans danger une à deux semaines après 
une application à la dose recommandée. 

 

GAZON D’AGROSTIDE : 
Pour une agrostide très courte (verts de golf ou de jeu de boules, etc.), appliquer Par 
III Herbicide pour le gazon à une dose maximale de 30 mL par 100 M2, de préférence 
en mai, ou bien à partir de la mi–août jusqu’à la fin de septembre. Le léger 
jaunissement du gazon disparaîtra au bout d’environ une semaine. 
REMARQUE: On doit faire attention de ne pas trop traiter l’agrostide. En utilisant des 
quantités considérables d’eau pour l’arrosage (c’est–à–dire 30 mL dans 20 L d’eau 
par 100 M2), on devrait pouvoir couvrir la surface d’une manière plus uniforme. 
Lorsqu’on utilise un vaporisateur à main, il est préférable d’employer un pulvérisateur 
à une seule buse au lieu d’une rampe à plusieurs buses, car l’application latérale 
avec une rampe peut entraîner une application excessive à certains endroits où le 
gazon sera alors endommagé ou décoloré. 
Éviter de tondre pendant quelques jours avant et après le traitement. Ne pas traiter 
moins de 24 heures avant ou après une pluie ni par temps chaud et sec. Faire 
attention près des végétaux sensibles et non-visés, car le contact avec le brouillard 
de pulvérisation leur causera des dégâts. 
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MÉLANGE EN CUVE AVEC UN ENGRAIS: 
À utiliser uniquement sur le gazon qui est cultivé dans une gazonnière et récolté pour 
la transplantation. 
L’herbicide PAR III pour le gazon est compatible avec des engrais liquides comme le 
“Vert de Jalousie”. Le volume minimal total recommandé pour un épandage terrestre 
est de 4 à 8 litres d’eau par mètre carré. 
Dans le cadre d’un programme durable de gestion des mauvaises herbes, ce 
mélange en cuve devrait être employé seulement lorsque l’infestation de mauvaises 
herbes et la qualité du gazon exigent une application d’herbicide et d’engrais sur 
toute la surface et que les périodes d’épandage prévues pour les deux produits 
coïncident. 

 
FRÉQUENCE MAXIMALE D’APPLICATION SUR LE GAZON : Deux applications par 
année et par site traité sont normalement suffisantes pour une bonne gestion des 
surfaces gazonnées. NE PAS effectuer plus de deux traitements généralisés par 
saison. Ce nombre ne comprend pas les traitements localisés. 

 
DÉLAI DE SÉCURITÉ APRÈS LE TRAITEMENT DES SURFACES 
GAZONNÉES: Pendant l’application du produit, ne pas laisser les gens (excepté 
l’opérateur) ni les animaux de compagnie pénétrer dans la zone traitée. N’entrer dans 
la zone traitée qu’après avoir laissé sécher complètement le produit pulvérisé. 

 
NE PAS effectuer plus de deux traitements généralisés par année. Ce nombre ne 
comprend pas les traitements localisés. 

 

DANGERS ENVIRONNEMENTAUX 
 
Toxique pour les petits mammifères sauvages, les oiseaux, les organismes 
aquatiques et les végétaux terrestres non ciblés. TOXIQUE pour les végétaux 
terrestres à feuilles larges. Respecter les zones tampons prescrites sous la rubrique 
MODE D’EMPLOI. 

 
Ce produit causera des dommages aux plantes à feuilles larges à proximité de la 
zone traitée. Si le produit est appliqué à l’aide d’un pulvérisateur manuel, ne pas 
diriger le jet vers les plantes ornementales ou les jardins, ou laisser la dérive de 
pulvérisation atteindre de telles cultures. Ne pas asperger les racines nues des arbres 
ou des plantes ornementales. 

 
LESSIVAGE : L’utilisation de ce produit chimique pourrait entraîner la contamination 
des eaux souterraines, en particulier dans les zones où les sols sont perméables (p. 
ex. les sols sableux) et/ou où la nappe phréatique est peu profonde. 

 
RUISSELLEMENT : Afin de réduire le ruissellement des sites traités vers les 
habitats aquatiques, ne pas appliquer ce produit sur des terrains à pente 
modérée ou forte, sur un sol compact ou sur de l’argile. 
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Ne pas appliquer ce produit si l’on prévoit de fortes pluies. 

 
La contamination des habitats aquatiques par le ruissellement peut être atténuée si 
l’on laisse une bande de végétation non traité entre le site traité et la rive du plan 
d’eau concerné 

 
Pour prévenir le ruissellement, NE PAS appliquer sur les allées, les trottoirs ou 
toute autre surface revêtue. Ne pas irriguer dans les 24 heures suivants l’application. 

 
PREMIERS SOINS 
En cas d’ingestion: Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement 
pour obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d’eau à petites 
gorgées si la personne empoisonnée est capable d’avaler. Ne pas faire vomir à 
moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le 
médecin. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. 

 
En cas de contact avec la peau ou les vêtements: Enlever tous les vêtements 
contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. 
Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 
traitement. 

 
En cas de contact avec les yeux: Garder les paupières écartées et rincer doucement 
et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les 
lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’oeil. Appeler un 
centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 

 
En cas d’inhalation: Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne 
ne respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration 
artificielle, de préférence le bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre anti-
poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 

 
Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son 
numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir un aide médicale. 

 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
Ce produit peut causer une grave irritation des yeux, et une irritation de la peau et 
des muqueuses. La surexpostion peut entraîner les symptômes suivants : une toux, 
une sensation de brûlure, des étourdissements ou une perte temporaire de 
coordination, une faiblesse musculaire, une perte d’appétit, une perte de poids, des 
vomissements, un ralentissement du rythme cardiaque, un souffle court, une 
excitation, une contraction des muscles, une dépression, une incontinence, une 
cyanose, des spasmes musculaires, un épuisement et une perte de voix. 
D’autres effets possibles de la surexposition sont la fatigue, la faiblesse musculaire 
et la nausée. Traiter selon les symptômes. 
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ENTREPOSAGE: Tenir le récipient bien fermé et à l’écart des semences, des 
aliments pour animaux, des engrais, des plantes et des denrées alimentaires. 
Protéger contre le gel. Si le produit a été exposé à une température inférieure à 0°C, 
le réchauffer à 5°C et bien le mélanger avant son emploi. Pour éviter le risque de 
contamination croisée, séparer les insecticides et les fongicides des herbicides. BIEN 
AGITER AVANT L’EMPLOI. 

 
ÉLIMINATION 
CONTENANTS RÉUTILISABLES: Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. En 
vue de son élimination, ce contenant peut être retourné au point de vente (au 
distributeur ou au détaillant). 

 
CONTENANTS À REMPLISSAGES MULTIPLES: En vue de son élimination, ce 
contenant peut être retourné au point de vente (au distributeur ou au détaillant). Il doit 
être rempli avec le même produit par le distributeur ou par le détaillant. Ne pas utiliser 
ce contenant à d’autres fins. 
 
CONTENANTS NON RÉUTILISABLES, NON DESTINÉS AUX REMPLISSAGES 
MULTIPLES : 
1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au 
mélange à pulvériser dans le réservoir 
2. Vérifier si un nettoyage supplémentaire du contenant avant son élimination est 
exigé en vertu de la réglementation provinciale. 
3. Rendre le contenant inutilisable. 
4. Éliminer le contenant conformément à la réglementation provinciale. 

 
PRODUITS NON UTILISÉS OU DONT ON VEUT SE DÉPARTIR : 
Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on 
veut se départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation 
provincial. S’adresser également à eux en cas de déversement ainsi que pour le 
nettoyage des déversements. 

 
AVIS À L’UTILISATEUR 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d'emploi qui 
figure sur la présente étiquette. L'emploi non conforme à ce mode d'emploi constitue 
une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. L'utilisateur assume les risques 
de blessures aux personnes ou de dommages aux biens que l'utilisation du produit 
peut entraîner. 
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BASE 

PAR III® 

HERBICIDE POUR LE GAZON 
SOLUTION 

 
COMMERCIAL 

ATTENTION  POISON 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
LIRE L’ÉTIQUETTE ET LA BROCHURE CI–JOINTE AVANT 
L’EMPLOI 

 
GARANTIE : 
Mécoprop-P, présent sous forme de sel de diméthylamine…..100 g e.a./L 
2,4-D, présent sous forme de sel de diméthylamine.................190 g e.a./L 
Dicamba, présent sous forme de sel de diméthylamine.............18 g e.a./L 

 
N° D'HOMOLOGATION : 27884 
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 

 
EN CAS DE DÉVERSEMENT, D’INTOXICATION OU D’INCENDIE, 
COMPOSER LE NUMÉRO D’INTERVENTION 
D’URGENCE 1–800–561–8273 (24 HEURES SUR 24) 

 
 
UNITED AGRI PRODUCTS CANADA INC. 
789 Donnybrook Drive 
Dorchester, Ontario N0L 1G5 
1-800-265-4624 

 
 
CONTENU NET : 1-1,025 L 

GROUP 4 HERBICIDE 
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